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le 3 avril 2023 
 

Louis SAUVADET  
      Président de l’Association Protectrice du Saumon 
      14 rue Poncillon  
      63000 CLERMONT-FERRAND  
 
à 
 
      Préfecture du Puy de Dôme 
      Bureau de l’environnement  

18 Boulevard DESAIX 
      63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 01 
Notre numéro de référence : W632005833 
 
à l’attention de Monsieur Alain Roger et Madame Nathalie Boucheix 
 
 
Objet : Engagement citoyen 
 
Madame ou Monsieur, 
 
 
 Nous souscrivons au contrat d’engagement républicain conformément au décret n° 2021-1947 
du 31 décembre 2021 publié au JO du 1ier janvier 2022, engagements déclinés en sept points : 

• Engagement N°1 : respect des lois de la République ; 
• Engagement N°2 : liberté de conscience ; 
• Engagement N°3 : liberté des membres de l’association ; 
• Engagement N°4 : égalité et non-discrimination ; 
• Engagement N°5 : fraternité et prévention de la violence ; 
• Engagement N°6 : respect de la dignité de la personne humaine ; 
• Engagement N°7 respect des symboles de la République. 

 
Nous nous engageons à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de 

la personne humaine ainsi que les symboles de la République, à ne pas remettre en cause le 
caractère laïque de la République et à s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public. 

 
Je vous prie d’agréer, Madame et Monsieur, mes respectueuses salutations. 

 
 

        Le Président de l’APS 
        Louis SAUVADET 

    
 

 



LOUIS SAUVADET
 Note à tous nos adhérents :
                                                 Nous demandons à chacun d’entre vous de suivre les sept engagements 
   du contrat républicain ci dessous. Merci. Engagement pris par notre association le 3 avril 2023.
                                                                                                              Louis SAUVADET - Pdt APS
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